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PRESENTATION  
 
L’Atelier Européen est une association loi 1901 récemment créée, entre 
Strasbourg et Paris, à l’initiative de juristes (avocats, magistrats), de 
sociologues, de chefs d’entreprises, d’universitaires et d’acteurs du secteur 
social, pour réfléchir aux grands enjeux de société à partir du droit contextualisé 
au regard des sciences humaines pour essayer de trouver des réponses 
théoriques et des solutions pratiques.  
 
Tous les ans, l’association retiendra deux thématiques autour d’une journée 
organisée alternativement à Paris et à Strasbourg pour comparer les situations 
dans les autres pays européens. Des événements sont également prévus à 
Bruxelles.  
 
Les journées se déclineront ensuite tout au long de l’année par des groupes de 
travail et sous-commissions avec les différentes catégories socio-professionnelles 
pour refaire ensuite un bilan lors d’un colloque final à Strasbourg en juin 2008.  
 
Le thème du harcèlement moral dans l’entreprise et le milieu familial (voir 
programme détaillé ci-dessous) est le premier sujet de colloque choisi par 
l’association.  
 
Ce colloque est organisé sous le Haut Patronage de Mr. Terry DAVIS, Secrétaire 
général du  CONSEIL DE L’EUROPE et en collaboration avec FRANCE BLEU 
(réseau des 41 antennes locales de RADIO FRANCE).  
 
D’autres thèmes de société suivront : la violence dans les médias, les 
discriminations à l’embauche, la flexibilité… 
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Présidée par Maître Laurent HINCKER, avocat à Paris et Strasbourg, au sein de la 
société internationale d’avocats Alta-Juris International, l’Association L’Atelier 
Européen a pour objectifs, à travers ses colloques, de :  
 

• Faire changer les mentalités et les pratiques. 
• Faire jouer et activer l’interdisciplinarité. 
• Instaurer de nouvelles méthodes et de nouveaux concepts. 
• Sensibiliser les politiques et l’opinion publique. 
• Sensibiliser et former tous les acteurs impliqués dans les thèmes évoqués, 

y compris la Justice.  
 
Les colloques de l’Atelier Européen proposent un concept original.  Ils ne sont 
pas des colloques universitaires trop théoriques, mais au contraire, ils sont 
proches de la réalité du terrain. Leur spécificité est d’entendre les témoignages 
des personnes les plus directement concernées, en l’occurrence ici les victimes 
au lieu de « parler sur elles » en leur absence comme le font la plupart des 
autres colloques. La parole des victimes est croisée avec celle des professionnels 
du terrain, puis le thème est débattu avec des parlementaires et des politiques, 
ainsi qu’avec la participation d’artistes, en présence de journalistes invités.  
 
Le concept de L’Atelier Européen est fondamentalement basé sur l’Europe. En 
effet l’idée est, lors de nos colloques, de comparer la situation de la France avec 
celle des autres pays d’Europe et d’amener notre pays à une véritable réflexion 
de fonds sur les valeurs humanistes et européennes.  
 
Pour chaque thème évoqué, intervenants et participants à nos colloques seront 
ensuite invités à se regrouper en sous-commissions et à faire le bilan de leurs 
travaux dans un grand colloque final.  
 
Nous remercions nos partenaires : M. Terry DAVIS, Secrétaire Général du 
CONSEIL DE L’EUROPE, M. Michel MEYER et Mme Brigitte TAUZIN de France 
BLEU, Mme Yvonne PONCET BONISSOL, présidente et Mme Annette IMBS, 
secrétaire, de l’Association de Défense contre le Harcèlement Moral (ADCHM), 
Mme Monique FUNCK présidente de FEMMES 3000 Alsace-Lorraine, L’UNION DES 
AVOCATS EUROPEENS et ALTA JURIS INTERNATIONAL.  
 
Nous invitons les participants et les intervenants de notre premier colloque, ainsi 
que les journalistes, à s’inscrire aux groupes de travail issus de nos débats et 
nous leur donnons rendez-vous au colloque de clôture final qui aura lieu à 
Strasbourg en mai-juin 2008 prochain.  
 
Pour vous inscrire aux groupes de travail qui suivront ce premier colloque, 
veuillez nous envoyer très vite un mail à notre adresse : 
ateliereurope@gmail.com en précisant vos centres d’intérêt et toutes vos 
coordonnées.  Vous serez recontacté-e dès que tout sera mis en place pour 
lancer les groupes de travail.  
 
L’Atelier Européen n’a pour l’instant reçu aucun financement ni aucune 
subvention, que ce soit par le secteur public ou privé. Les organisateurs et les 
intervenants sont tous totalement bénévoles. Si vous souhaitez adhérer à 
l’association loi de 1901 qu’est L’Atelier Européen, devenir membre donateur ou 
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membre bienfaiteur à titre individuel, vous pouvez nous soutenir en remplissant 
votre bulletin d’adhésion en dernière page de ce dossier.  
 
En vous souhaitant une très bonne journée avec l’Atelier Européen aujourd’hui 
au Sénat, nous espérons lors de ce premier colloque contribuer à l’avancée de la 
pensée et de l’action en France et en Europe.  
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PROGRAMME 
 
8h30  - Accueil des participants 
 
9h  - Ouverture par un représentant de Mme la Secrétaire d’Etat à la  
  Solidarité, Valérie LETARD.  
 
9h15  PAROLES DE VICTIMES 
Me Laurent HINCKER, avocat à Paris et Strasbourg, réseau Alta Juris 
International, président fondateur de L’Atelier Européen et Yvonne PONCET-
BONISSOL, psychologue clinicienne et psychanalyste, présidente fondatrice de 
l’Association de défense contre le harcèlement moral (ADCHM).  
Des victimes témoignent : avec une victime de harcèlement moral dans 
l’entreprise et une victime de harcèlement moral dans le milieu familial.  
 
9h45   Débat avec la salle 
 
10h15  Pause 
 
10h30  HARCELEMENT DANS LE MILIEU DU TRAVAIL 
 
Présidence : Mme Monique Anne FUNCK, présidente de l’association Femmes 
3000 Alsace Lorraine.  
Modérateur : Nadia AUBIN, journaliste et consultant en organisation à 
Strasbourg, auteur d’un livre sur le management.  
Avec la participation de :  

• Mme Renée MORITZ, Secrétaire de la Commission contre le harcèlement 
au Conseil de l’Europe : le traitement du harcèlement moral dans 
l’entreprise en Europe et l’exemple du Conseil de l’Europe lui-même qui a 
mis en place une structure interne contre le harcèlement.  

• Dr Philippe RODET, médecin spécialiste du stress, consultant en entreprise 
et auteur : comment distinguer stress et harcèlement ?  

• M. Christian GUINCHARD, sociologue à l’Université de Franche-Comté : 
pour une approche socio-anthropologique du harcèlement au travail, 
(causes, symptômes et solutions).    

• Mme Agnès MARTINEL, magistrat, conseillère référendaire à la Cour de 
Cassation à Paris : bilan de la jurisprudence de la Cour de Cassation sur le 
harcèlement moral.  

• Olivier CAHN, juriste, maître de conférences à la faculté de Droit de Cergy 
Pontoise, attaché au centre de droit pénal économique de l’Université, 
spécialiste du harcèlement moral et de la corruption : le traitement pénal 
du harcèlement moral.  

 
12h   Débat avec la salle 
 
12h30  Suspension des travaux.  
  Déjeuner libre. Le retour dans la salle Monnerville est impératif pour  

13h45 afin de ne pas prendre de retard sur l’horaire car nous 
devons libérer la salle ce soir à 18h45. Merci de laisser les 
personnes qui travaillent au Sénat partir à l’heure en cette veille de 
week-end.   
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14h  LE HARCELEMENT MORAL DANS LE MILIEU FAMILIAL 
   
Lecture poétique par SORIA SORIA, poétesse et écrivain, lauréate de la Bourse 
d’encouragement à la création poétique du Centre national du livre (Ministère de 
la Culture) : « Amour déchiré ».  
Puis, interventions d’experts.  
Présidente : Mme Isabelle DEBRE, sénateur, Paris, et administrateur de 
l’association « L’Enfant Bleu », association de soutien aux victimes de l’inceste, 
enfants et adultes ayant subi l’inceste dans leur enfance. Le témoignage de sa 
lutte en faveur des enfants maltraités dans cette association.  
Modérateur : Mme Sophie SORIA, dite SORIA SORIA, coach certifié, conseil en 
communication, écrivain et poétesse, conseiller de l’association L’Atelier 
Européen.  
Avec la participation de :  

• Mme Yvonne-Poncet BONISSOL, psychologue clinicienne et psychanalyste, 
auteure, présidente fondatrice de l’Association de Défense contre le 
Harcèlement Moral, animatrice d’un groupe de parole de victimes de 
harcèlement dans la famille : Les conséquences de l’emprise perverse 
dans la structure familiale.  

• Me Laurent HINCKER, avocat à Paris et Strasbourg, président fondateur de 
L’Atelier Européen : harcèlement dans le milieu familial, le point de vue de 
l'avocat.  

• Dr Pierre LEVY SOUSSAN, pédopsychiatre et psychanalyste : la souffrance 
de l’enfant au cœur du harcèlement dans le milieu familial.  

• M. Richard HELLBRUN, psychologue et psychanalyste : de l’emprise à la 
méprise, l’accompagnement des victimes de harcèlement moral. 

 
16h  Débat avec la salle 
 
16h30  Pause 
 
16h45 TABLE RONDE  

HARCELEMENT DANS LE MILIEU DU TRAVAIL ET DE LA FAMILLE : 
BILAN ET PERSPECTIVES 
 

Modérateur : Me Laurent HINCKER, avocat à Strasbourg et à Paris.  
Avec la participation de :  

• M. Vladimir TCHERNEGA, section Enfance Famille et Personnes Agées au 
Conseil de l’Europe : les orientations du Conseil de l’Europe et les 
meilleures pratiques européennes sur le sujet.  

• M. Guy Geoffroy et Mme Françoise GUEGOT, députés UMP, en charge 
d’une mission d’étude parlementaire sur les violences faites aux femmes 
en vue d’une proposition de loi.  

• Mme Muriel de GAUDEMONT, responsable de la commission Femmes à 
Amnesty International, présentera le récent rapport d’Amnesty sur les 
violences contre les femmes, publié aux éditions Autrement en 2006. Elle 
évoquera «le droit à ne pas subir de violences qui est un droit fondamental 
humain et la responsabilité de l’Etat à faire respecter ce droit ».  

• Mme Cynthia FLEURY, philosophe à la American University of Paris et 
enseignante à Jussieu, spécialiste de la violence dans la société.  
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• M. Gérard CARDONNE, écrivain, romancier, auteur de nombreux romans-
reportages et articles de presse sur les droits des femmes à l’étranger 
(Afghanistan et Tunisie sont ces plus récents terrains d’étude).  

• Dr REICHERT-PAGNARD, psychiatre et victimologue, auteur de « Crimes 
impunis, ou Néonta, histoire d’un amour manipulé » (Prime Fluo Editions).  

  
Table ronde suivie d’un débat avec la salle.  
 
19h  Clôture de la journée par Me Laurent HINCKER, président de l’Atelier  

Européen.  
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BIOGRAPHIES D’INTERVENANTS ET RESUMES DE CERTAINES 
INTERVENTIONS  
 
PAROLES DE VICTIMES : Mme B. (journaliste et mère de famille) et M. 
Jean-Pascal AVELINE (cadre technique à France Télécom) témoignent en 
présence de Me Laurent HINCKER et de Yvonne PONCET-BONISSOL.  
 
Laurent HINCKER est avocat à Strasbourg et Paris, spécialisé en droit des 
personnes, droit  pénal, et droit européen (droits de l'homme). 
Professeur associé à l'Université des Sciences Humaines de Strasbourg. 
 
De par sa formation pluridisciplinaire (droit, sciences politiques [section 
économique et financière], lettres, psychologie et polémologie), Laurent 
HINCKER a développé une pratique professionnelle autour d'une équipe de 
collaborateurs l'amenant à contextualiser les problématiques au regard des 
sciences humaines.  
 
Il plaide régulièrement devant la Cour Européenne des Droits de l'Homme à 
Strasbourg. 
 
Parallèlement à sa pratique d'avocat, il a développé des axes de réflexion et 
d'action autour d'associations qu'il a créées, plus particulièrement l'association 
ACCORD, (Association de réinsertion, d'aide aux victimes et de médiation). Au 
sein de cette association, ont été élaborées dès 1982 les premières expériences 
de médiation pénale en France, notamment en partenariat avec Richard 
HELLBRUNN, relatées dans un ouvrage collectif "Peut-on aider les Victimes? ", 
Editions Eres. 
 
Cette association a été l'une des structures fondatrices de l'INAVEM (Institut 
national d'aide aux victimes et de médiation), qui coordonne l'ensemble des 
associations d'aide aux victimes en France. 
 
Médiateur familial diplômé d'Etat, Me Laurent HINCKER mène depuis de longues 
années une réflexion sur les modes alternatifs de gestion de conflits et participe 
régulièrement aux travaux de l'ADHM, l'Association de Défense contre le 
Harcèlement Moral (fondée par Mme PONCET-BONISSOL). 
Auteur de très nombreux articles, Laurent HINCKER a fondé avec d'autres  
juristes l'Atelier Européen : droit, culture et société (organisateur du présent 
colloque), dont l'objectif est d'organiser des ateliers alternativement sur Paris, 
Strasbourg et Bruxelles, de manière à réfléchir aux problèmes sociétaux actuels 
et à comparer les différentes réponses données par les législations en Europe. 
 
Ancien membre du Conseil de l'Ordre, Laurent HINCKER est délégué  permanent 
de l'UIA (Union Internationale des Avocats) et de l'UAE (Union des Avocats 
Européens), OING auprès du Conseil de l'Europe de à STRASBOURG. 
 
Intervention de Laurent HINCKER, Avocat (Strasbourg et Paris) : 
Harcèlement dans le milieu familial, le point de vue de l'avocat (son 
intervention a lieu après 14 heures).  
 

‐ Le harcèlement moral comme symptôme 
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-  Le décryptage 
 
-  La mise en place de la stratégie au regard des outils juridiques 
 
-  L'accompagnement des victimes et des enfants 
 
-  Les violences induites par les institutions  

 
Yvonne PONCET BONISSOL est psychologue clinicienne et psychanalyste, 
présidente fondatrice de l’Association de défense contre le harcèlement moral 
(ADCHM) dont elle anime un groupe de parole mensuel à Paris.  
Bibliographie :  
Editions Chiron 
- Pour en finir avec les tyrans et les pervers 
- Pour en finir avec les blessures de l'amour 
- Pour en finir avec l'enfer familial : et les enfants dans tout ça ? 
 Avec Annette Imbs  
- Face aux violences des personnalités perverses : les victimes témoignent 
 Alpen éditions  
- Relations amoureuses, sexualité : pour en finir avec les blessures d'amour et 
marcher vers un couple éclairé 
 
Mme B. qui témoigne aujourd’hui parmi nous du harcèlement moral dans 
le milieu familial a écrit ce texte autobiographique que nous lui avons 
proposé de publier dans le dossier de ce colloque.  
 
PETITES ( !) VIOLENCES QUOTIDIENNES 
 
ACTE 1 : RENCONTRE ET SEDUCTION 
« X a tout pour lui, brillantissime et séducteur. Il me happe, m’embarque, 
endosse à merveille la panoplie du prince charmant, m’épate et me subjugue. 
« Entre nous c’est fusionnel », à 100 à l’heure, c’est l’histoire folle et passionnelle 
dont je rêvais, je remarque à peine qu’il m’éloigne de mes amis, que je ne fais 
plus rien sans lui. J’ai 23 ans, je termine mes études, il m’offre mon premier 
ordinateur, me pousse à aller de l’avant… Certes, je sens qu’il est « border-
line », mais je ne veux pas voir sa violence larvée, je lui pardonne tout, même 
ses débordements. 
Car très vite, les petites remarques désobligeantes apparaissent. Il sait où taper 
pour que ça fasse mal : mon physique, mon milieu, ma famille, tout y passe 
quand il est décidé à me blesser. Je réagis, parfois, tombe des nues, proteste, 
mais c’est trop tard, je suis sous emprise. Dès que mon moral sombre trop, il 
redevient gentil… jusqu’à la prochaine fois. Ces (très) hauts et ces (très) bas 
m’épuisent un peu plus à chaque fois, mais je n’arrive pas à le quitter, il a réussi 
à me faire penser que je ne suis rien sans lui, que je lui dois tout ce que je suis. 
Je me sens pieds et poings liés, mais il me fait croire qu’il ne veut que mon bien, 
qu’il est ma chance, cette chance de vivre autre chose, de fort, de mieux, 
d’original. Prise entre deux feux, je fais les montagnes russes moralement et 
affectivement. 
 
ACTE 2 : ETAT D’URGENCE 
En quinze ans, j’ai tout subi, ou presque. Les insultes, les humiliations, les 
moqueries, les coups parfois (y compris devant mes enfants), les reproches 



 9 

incessants sur mon job (« journaleuse, un métier de mange-merde ») mes 
copines (des « putasses écervelées » ou des « mal-baisées »), mes copains (des 
« demis cerveaux » ou des « profiteurs ») ma famille (des « ploucs de 
province »), mon physique (la fille « la plus moche qu’il ait baisée »), ma 
sexualité, ma cuisine, mes vêtements, mon style, ma musique, mes lectures, 
mon manque de culture, j’en passe et des meilleures… Tout, en quelques 
années, il a tout pilé, tout réduit en miettes, tout sali sans aucun respect de rien, 
ni de quiconque. Il décide, impose, par la force s’il le faut, sa loi à ma famille. 
Despote, tyran, il nous contraint, nous fait plier par la force, à grands coups de 
jugements ( « vous êtes trop cons », « vous êtes des médiocres » ) et de 
chantage (« je vais disparaître », « vous m’abandonnez »). Je vis dans une 
prison dorée, mais à la maison je ne vaux rien et tremble de peur de mal faire, 
de subir encore ses remontrances. Je ne sais plus qui je suis, ce que je veux, je 
suis écartelée en permanence, suis obligée de lui mentir pour que la vie reste 
vivable, de faire des choix que je réprouve au plus profond de moi, de subir ses 
injustices, parce que c’est lui qui « décide qui va vivre ou mourir ». Je n’ai 
aucune liberté, il me reproche tout et quand il n’a plus de raison de le faire, il en 
trouve de nouvelles qu’il invente à loisir. Je suis coupable de toute la misère du 
monde, responsable de ses hurlements, de ses coups, de ses injures, tout est 
toujours de ma faute. Je ne m’occupe pas assez de lui, je ne l’écoute pas assez, 
je ne l’aime pas assez… Les enfants et moi ne sommes que ses pantins, ses 
« choses », dont il dispose à loisir, avec ou contre notre gré. Je suis une proie, 
l’objet de sa possessivité, de sa jalousie, de ses soupçons permanents, de sa 
volonté d’exclusivité sur tous les plans, de sa critique injustifiée.  
 
ACTE 3 : UN PAS VERS SOI 
« Il y a un stade de la dégradation de l’image de soi que nul ne peut franchir », 
dira ma psy. C’est vrai. Après 15 années de pleurs, de doutes, de douleurs, je 
passe – enfin !- par la case dépression, perd 10 kg (« je suis mince, mais molle » 
me dira-t-il) et me traîne du lit à 15h pour avaler du Prozac à haute dose, avant 
de trouver le courage de m’enfuir en réalisant que je crève à petit feu et que je 
dois sauver mes enfants, pour qui je suis le seul vrai point d’ancrage. J’ai perdu 
ma mère jeune, je sais que tout peut s’arrêter du jour au lendemain, je ne veux 
pas que nous restions entre ses griffes, il est grand temps de me sauver, de nous 
sauver. Naïve, je veux juste reprendre ma liberté, vivre en paix, élever les 
enfants dans une ambiance sereine, normale. Et là, le pire commence. On ne 
quitte pas un manipulateur « comme ça », sous peine d’en baver des ronds de 
chapeaux car il fait tout, même l’impensable, pour vous faire plonger. Et il y 
parvient, avec l‘assentiment des juges qui ne savent absolument pas l’identifier 
et le prennent, lui, pour la victime, rôle qu’il joue à merveille et dans lequel il se 
complait. Mais c’est une autre histoire… Adultère,  vol, malversations financières, 
manipulations des experts, mensonges éhontés, procédures d’appel sur incidents 
et autres, ce divorce n’en finit pas… 
 
Ne pensez pas que cela n’arrive qu’aux autres, aux faibles femmes, aux 
« victimes » en puissance : au contraire, ces malades (car c’est un vrai profil 
psychopathologique) recherchent à l’inverse des femmes « évoluées » (car plus 
gratifiantes), et se remplissent de leur matière car eux sont construits sur du 
vide. Ils n’éprouvent aucune émotion, aucun regret du mal qu’ils vous font, ils ne 
peuvent se remettre en question. Je suis entrée dans une association, et vous 
n’imaginez pas les horreurs que vivent des femmes comme vous ou moi, parfois 
chefs d’entreprise, avocates, médecins, menant leur carrière professionnelle avec 
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assurance mais « petites filles perdues » chez elles… Elles sont brisées, n’osent 
pas partir tellement elles ont perdu le peu de confiance et d’estime qu’elles se 
portaient. Totalement déconstruites, sans plus aucune miette de narcissisme, 
ravagées de l’intérieur, brûlées à petit feu, elles ne croient plus en elles… 
 
C’est une relation basée –une fois de plus- sur la honte et la culpabilité, on se 
tait, et on finit presque par trouver ça normal, on ne sait pas à qui en parler 
parce que, devant un public, c’est l‘homme le plus merveilleux qui soit, que tout 
le monde vous envie, alors que l’intimité est un enfer permanent, dès que vous 
passez la porte de chez vous… 
Si je raconte cela aujourd’hui, c’est, bien entendu, parce que ça me hante, mais 
aussi parce que les victimes sont souvent dans un isolement terrible. J’ai eu la 
chance de m’en sortir parce que, malgré lui, j’avais réussi à préserver mes amis 
et ma famille, qui me soutiennent dans cet enfer qu’est notre séparation depuis 
maintenant trois ans. Sans eux, je ne serai plus ici. Alors je sais que ma parole 
pourra aider d’autres à s’en sortir, à savoir qu’il y a encore une vie, après, et que 
même si c’est difficile, il est possible de se reconstruire… » 
 
HARCELEMENT DANS LE MILIEU DU TRAVAIL 
 
MONIQUE ANNE FUNCK préside la Délégation Alsace/Lorraine de l'association 
"Femmes 3000" (les femmes du troisième millénaire), membre du Comité 
Français ONG/ONU, au sein de laquelle elle oeuvre pour une meilleure visibilité 
des femmes et une véritable reconnaissance de leurs compétences. En effet, 
aujourd'hui, par exemple, le salaire des femmes, à compétences égales, est 
encore trop souvent inférieur de 30 % à celui des hommes. Elle a des 
responsabilités ou est membre de nombre d'organisations féminines et, à travers 
son action et son expérience, elle a pu observer à maintes reprises, tout au long 
de son parcours, les problèmes liés au harcèlement, tant dans le milieu de 
l'entreprise que dans la sphère familiale... et dans le monde de l'éducation, pour 
lesquels elle a été amenée à intervenir... Son engagement, notamment au sein 
de "Femmes 3000" ou de "L'Elan Nouveau des Citoyens" ou  encore, en ce qui 
concerne la lutte contre le cancer, illustre toute l'importance de l'action citoyenne 
parallèlement à celle de l'action politique. Elle a écrit de nombreux articles sur la 
difficulté, pour les femmes, de la conciliation entre la vie privée et  la vie 
professionnelle, sur l'éducation, la santé. Elle est, aujourd'hui, membre du 
Conseil de Surveillance d'une banque.  
 
NADIA AUBIN est journaliste, diplômée en sciences politiques et titulaire d’un 
DEA en information & communication.  
Nadia Aubin est journaliste, rédactrice en chef du mensuel économique la 
Gazette Hôtelière, dédié à l’industrie touristique. Elle a également, réalisé une 
enquête sur les méthodes d’évaluation des cadres en entreprise, en France. 
L’Apec en a fait la commande et les Editions d’Organisation l’ont publiée sous le 
titre « Evaluation j’ai la côte », puis « Comment évaluer vos collaborateurs », en 
deuxième édition.  Nadia Aubin anime un séminaire en management à l’école 
OMNIS et anime de nombreuses tables rondes dédiées à la vie dans l’entreprise : 
emploi et handicap, les cancers liées aux poussières de bois, le départ à la 
retraite des papy-boomers, le management d’équipes pluriculturelles, les 
mutations économiques et professionnelles, l’orientation professionnelle des 
femmes, la citoyenneté et l’entreprise. 
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Renée MORITZ est Secrétaire de la Commission contre le harcèlement au 
Conseil de l’Europe.  
Politologue de formation, Renée Moritz a rejoint le Conseil de l’Europe en 1992. 
Elle a travaillé successivement à la Direction des Affaires Politiques sur les 
programmes d’assistance aux pays d’Europe centrale et orientale, à la Direction 
de la planification des activités des Etats membres, avant de rejoindre en 2000 le 
Programme du Secrétaire Général sur la lutte contre la violence dans les sociétés 
démocratiques. Elle est élue représentante du personnel pendant six ans et va 
assurer la vice-présidence du Comité du Personnel. C’est à cette époque qu’elle 
s’intéresse plus particulièrement aux questions de ressources humaines. Elle 
rejoint la Direction des Ressources humaines en 2005 où elle est nommée Chef 
de l’Unité de l’appréciation ; elle va assurer entre autres l’introduction du 
nouveau système de notation du personnel. En 2006, elle est nommée Chef de 
l’Unité de l’égalité des chances et de non-discrimination et devient la Conseillère 
à l’Egalité des chances du Conseil de l’Europe.  C’est dans le cadre de ces 
fonctions qu’elle assure la mise en œuvre de la politique de prévention du 
harcèlement moral et sexuel au sein du Secrétariat. 

 
Intervention  de Renée MORITZ, Secrétaire de la Commission contre le 
harcèlement au Conseil de l’Europe.  
 
«  Le Conseil de l’Europe, organisation européenne composée de 47 Etats 
membres et de plus de 2000 agents, s’est doté d’une politique de prévention du 
harcèlement sur le lieu de travail depuis 1997 ; cette politique concernait à 
l’origine uniquement le harcèlement sexuel. En 2002, un nouveau texte a été 
adopté qui élargit cette politique au harcèlement moral : l’Instruction n° 44 sur 
la protection de la dignité humaine au Conseil de l'Europe.  
 
L’Instruction 44 couvre non seulement les agents du Conseil de l’Europe, mais 
aussi toute personne extérieure en relation avec les activités de l’Organisation 
(experts, stagiaires, membres des délégations des Etats membres, personnel des 
sociétés sous-traitantes (agents de sécurité, femmes de ménage etc.)). 
 

Définitions au Conseil de l’Europe 
 
Harcèlement sexuel 
 
Par harcèlement sexuel, on entend tout comportement, physique ou 
verbal, à connotation sexuelle, qui porte atteinte à la dignité de la femme 
ou de l’homme au travail, dès lors qu’il est indésirable et blessant pour la 
personne qui en fait l’objet et crée à son égard un climat d’intimidation ou 
de humiliation. 

 
La caractéristique essentielle du harcèlement sexuel réside dans le fait 
qu’il est ressenti comme indésirable par celui ou celle qui en font l’objet, 
un seul incident pouvant constituer à lui seul un harcèlement sexuel s’il 
est suffisamment grave. Il appartient à chaque personne de déterminer 
quel comportement elle peut accepter et quelle conduite elle juge 
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offensante. C’est la nature indésirable du comportement qui distingue le 
harcèlement sexuel d’un comportement amical, bien accueilli et mutuel. 

Harcèlement moral 
Par harcèlement moral on entend toute conduite abusive sur le lieu de 
travail ou en relation avec le travail, se manifestant de façon durable, 
répétitive et/ou systématique et se traduisant notamment par des 
comportements, des paroles, des intimidations, des actes, des gestes, des 
modes d’organisation du travail, des écrits qui peuvent, de façon 
intentionnelle ou non, porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à 
l’intégrité physique ou psychique d’une personne, dégrader le climat de 
travail ou mettre en péril l’emploi de cette personne ou créer un 
environnement intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant. 

 
La lutte contre le harcèlement au Conseil de l’Europe prend plusieurs 
formes : 
 
Une procédure informelle dont les acteurs sont les suivants : 
 

- un réseau de personnes de confiance dont le rôle est d’apporter leur 
soutien aux agents ou non agents qui les sollicitent, de les informer sur 
les procédures à leur disposition dans le cadre de la politique contre le 
harcèlement et de les accompagner éventuellement dans leurs 
démarches pour les aider à résoudre le problème. Ces personnes de 
confiance ont un mandat de deux ans ; elles sont nommées par le 
Secrétaire Général après candidatures volontaires ; elles sont 
actuellement au nombre de 34 et sont issues des différents secteurs de 
l’Organisation ; 

 
- toute personne confrontée à une situation de conflit ou qui estime être 

victime de harcèlement sexuel ou de harcèlement moral peut aussi 
s’adresser à une des instances de recours suivantes : le/la supérieur 
hiérarchique de la victime, la Directrice des Ressources Humaines, les 
Médiateurs, la Conseillère à l’Egalité des chances et l’équipe socio 
médicale. 

 
 
Une procédure formelle : 
 
L’Instruction 44 sur la protection de la dignité humaine au Conseil de l'Europe 
instaure également une procédure formelle par le biais d’une Commission 
contre le harcèlement chargée de traiter les plaintes officielles pour 
harcèlement sexuel ou moral. La Commission examine les plaintes, procède aux 
auditions des plaignants, des personnes mises en cause et des témoins éventuels 
appelés à être auditionnés par l’une des parties. Elle adresse ensuite ses 
recommandations au Secrétaire Général, auquel revient la décision finale quant à 
leur mise en œuvre. 
 
La Commission contre le harcèlement a été mise en place en octobre 2003. Elle 
est composée de quatre membres, dont deux sont nommés par le Secrétaire 
Général et deux sont désignés par le Comité du Personnel. Le mandat est de 
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deux ans, renouvelable. Les membres siègent en toute indépendance. Le 
secrétariat de la Commission est assuré par la Conseillère à l’Egalité des 
chances. 
 
Plaintes pour harcèlement reçues par la Commission 
 
Depuis la création de la Commission en octobre 2003, sept plaintes officielles 
pour harcèlement ont été déposées. Malgré une progression annuelle des 
plaintes (2004 : 1, 2005 : 2, 2006 : 4 ; aucune plainte en 2007),  la Commission 
constate jusqu’à présent qu’il n’y a pas une inflation inconsidérée des dépôts de 
plaintes.  
 
Le dépôt d’une plainte pour harcèlement reste une décision mûrement réfléchie.  
Ce fait est probablement dû à plusieurs facteurs, d’abord à la définition 
relativement complète du harcèlement que l’Organisation a adoptée, ensuite aux 
mesures dissuasives contenues dans l’article 15 de l’Instruction 44 contre les 
personnes qui porteraient de mauvaise foi une accusation et enfin aux efforts 
combinés des différents acteurs de la procédure.  
 
Cependant, la Commission s’est interrogée sur une autre raison qui pourrait 
sous-tendre ce non recours au dépôt d’une plainte : l’agent envisageant de 
déposer une plainte se considère-t-il suffisamment protégé ?  
 
Parmi le total des sept plaintes, trois d’entre elles concernaient des plaintes 
déposées contre des personnes extérieures à l’Organisation. Les quatre autres 
concernaient des plaintes contre des supérieurs hiérarchiques. 
 
Constats généraux faits par la Commission 
 
L’expérience acquise par la Commission a démontré que la grande majorité des 
agents qui contactent les différents acteurs du processus sont généralement 
dans des situations ressenties comme générées par un conflit ou un manque de 
communication avec leur supérieur hiérarchique ou avec leurs collègues. La 
grande majorité de ces situations ne conduisent pas les agents à déposer une 
plainte officielle. 
 
Le dépôt d’une plainte pour harcèlement reste une décision mûrement réfléchie, 
qui intervient très souvent après une longue période difficile où l’agent aura 
recherché des solutions, avant d’arriver finalement à la décision de déposer une 
plainte. 
 
Les différents acteurs du processus de lutte contre le harcèlement ont tous fait le 
même constat inquiétant: de plus en plus d’agents viennent les consulter lors de 
l’exercice annuel d’appréciation. Cette situation semble s’amplifier d’année en 
année. La plupart des situations décrites semblent s’apparenter à des mauvaises 
pratiques managériales, probablement aggravées par la charge accrue de travail.  
Le résultat est une pression parfois intolérable dont sont victimes les agents, 
tous grades confondus. 
 
La Commission contre le harcèlement a constaté avec inquiétude qu’un nouveau 
type de harcèlement est en train de voir le jour. Il s’agit d’un harcèlement 
indirect qui est la conséquence des pressions faites auprès des agents dans le 
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contexte de la gestion de la performance. La pression que font certains 
managers sur leurs agents s’apparente à du harcèlement, alors même que ce 
n’est pas intentionnel et que le manager ne s’en rend pas forcément compte. Ce 
phénomène a déjà été constaté dans certaines organisations où il est appelé 
« Stress related system ». Une des conséquences est bien souvent l’arrêt 
maladie pour l’agent, qui succède à une période plus ou moins longue où il aura 
tenté d’accomplir ses tâches au mieux en dépit de cette pression.  Ceci a 
évidemment un coût pour l’Organisation. Dans certain cas cela peut affecter tout 
un service et créer une atmosphère de découragement général. 
 
Sensibilisation / formation au Conseil de l’Europe 
 
La politique de prévention du harcèlement est soutenue par plusieurs initiatives 
de formation et d’information des agents et des personnes travaillant avec le 
Conseil de l’Europe : 
 

- l’Unité Egalité des chances et non-discrimination de la DRH a édité un 
dépliant sur la dignité de la personne sur le lieu du travail distribué à 
tous les agents, aux Juges de la Cour des droits de l’homme et aux 
Représentations Permanentes des Etats membres auprès du Conseil de 
l’Europe.  

 
- Une nouvelle formation sur la gestion des situations de harcèlement a 

été mise en pour les managers. 
 

- La politique contre le harcèlement est présentée lors des cours 
d’introduction pour les nouveaux agents de l’Organisation et des 
nouveaux membres des Représentations Permanentes. 

 
- Cette politique est soutenue au plus haut degré politique ; le Secrétaire 

Général a par exemple rappelé en novembre 2006 aux Directeurs 
Généraux de l’Organisation et aux Ambassadeurs du Conseil de 
l’Europe l’importance du respect de la dignité de la personne au travail 
et les différents dispositifs de lutte contre le harcèlement moral et 
sexuel mis en place dans l’Organisation. 

 
- Un Guide pratique à l’intention des managers sur la prévention du 

harcèlement est en préparation par l’Unité Egalité des chances et non-
discrimination de la DRH et sera distribué à tous les agents, aux Juges 
de la Cour des Droits de l’homme et aux Représentations Permanentes 
des Etats au courant de 2008 ».  

 
DR PHILIPPE RODET est médecin spécialiste du stress et auteur d’ouvrages 
spécialisés, engagé dans des missions humanitaires et de réflexion sociale au 
sein de divers clubs. Il intervient en entreprise sur le thème du bien-être.  
 
Formation :    Médecin en 1986 

Thèse de docteur en médecine en 1993 sur le 
Syndrome d’Ehlers Danlos 
Diplôme Universitaire de transport aérien et de 
rapatriement sanitaire à Saint Antoine – Paris (2000) 
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Activité professionnelle : Médecin urgentiste attaché au SAMU de Brive (Corrèze) 
Médecin transporteur et régulateur à « Inter Mutuelles  
Assistance » (Paris) 

 
Activités sociales : Missions humanitaires de 1988 à 1990 au Burkina-Faso, 

de 1990 à 1991 en Roumanie, en 1993 en Bosnie 
Herzégovine. 
 

 Participe à la création du club de réflexion 
« Ensemble » (1990) avec le soutien et la participation 
de Jean Matteoli (Président du Conseil Economique et 
Social), Marcel Boiteux (Président d’honneur d’EDF et 
de l’Institut Pasteur), Jean-Michel Bloch-Lainé 
(Président de la banque Worms), Christian Cabrol 
(Chirurgien cardio-vasculaire) 

  
 « Appel Européen à la Paix et à la Raison » en 1993 

publié dans le journal « Le Monde » avec le soutien 
notamment de Marcel Boiteux, Jean-Pierre David 
(secrétaire général de France 2), Jacques Lafleur 
(Député), Jean Matteoli, Raymond Poulidor (coureur 
cycliste), R.P. Maurice Rieutord, René Teulade (Ministre 
des Affaires sociales)… 

 
 Participation à la création de « L’Elan Nouveau des 

Citoyens » avec l’aide active notamment de Jacqueline 
de Romilly, de l’Académie Française, de Marcel Boiteux, 
membre de l’Institut, de Jean-Loup Chrétien 
(spationaute), de Pierre Marion (Président honoraire 
d’Aéroport de Paris), de Philippe Dechartre (ancien 
ministre), de Jean-Louis Mandinaud (Président de la 
Confédération Française des Retraités), de Jean 
Morange (Professeur de Droit constitutionnel)… 

 
Service national :  Médecin aspirant à l’Ecole Supérieure d’Application du 

Matériel (Bourges – Cher) en 1987 
 Médaille de bronze de la Défense nationale. 
 
Centres d’intérêt :  Depuis, 1985, étudie l’influence de la motivation sur le 

bien-être, à l’échelle individuelle et au niveau du 
groupe (entreprise, société). 

Ecriture :    
« L’ardeur nouvelle » en 1998 (Nouvelles Editions Debresse) 
« Le stress : nouvelles voies » en 2007 (Editions de Fallois) 
Publication de tribunes sur le bien-être dans l’entreprise (La Croix, Ouest-France, 
Personnel…) 
Animation d’un site et d’un blog sur l’influence du stress dans la société 
(http://www.stress-info.info et http://www.stress-info.org) 
Interventions dans des entreprises (General Electric, EDF, PME...) et participation 
à des groupes de réflexion (Association Nationale des Directeurs de Ressources 
Humaines, Centre des Jeunes Dirigeants…) sur le bien-être dans l’entreprise.  
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Intervention du Dr Philippe RODET : Harcèlement dans le milieu de 
travail 
 
« Définition : 
Art. L. 122-49 du code du travail : sont interdits « les 
agissements répétés ayant pour objet ou pour effet 
une dégradation des conditions de travail susceptible 
de porter atteinte aux droits d’un salarié, à sa dignité, 
d’altérer sa santé physique ou mentale ou de 
compromettre son avenir professionnel ». 
Ce qu’il faut retenir : 

- Une notion très subjective à analyser au cas par cas 
- Deux critères importants : répétition et durée 
- Effets : sur les conditions de travail du salarié ou sa santé 
- Pas forcément de notion de rapport hiérarchique 
 
- Conséquences : diminution de la performance et augmentation du 

stress 
 

 - Diminution de la performance : 
- Directe 
- Indirecte liée au stress (Étude sino américaine) 
-  

- Augmentation du stress :  
 

  - Conséquences du stress sur la santé : 
            - Favorise le développement de certaines maladies et/ou   

aggrave l’évolution d’autres. 
- Atteintes de l’immunité, problèmes moraux (anxiété,             
dépression, suicide…), affections digestives, maladies            
cardiovasculaires, pathologies rhumatismales, 
dermatologiques…              
- Particularités des troubles moraux liés au harcèlement 
moral : possible aggravation lorsque tout est réglé.  

 
- Conséquences du stress sur l’économie : 

            - Le stress coûte très cher à la société ! 
   - Coût direct : arrêts de  travail, accidents du travail, image  

de l’entreprise qui est touchée… 
   - Coût indirect : le stress diminue la performance 
 
  - Conséquences sociales du stress : 

- Le stress se transfère 
- Le stress facilite l’échec scolaire 
- Le stress favorise la diffusion d’un certain pessimisme car, 

quand on est stressé on n’a plus l’énergie d’aller chercher 
l’optimisme. Alain : « le pessimisme est d’humeur, l’optimisme de 
volonté ». 

 
- Quelques pistes de réflexion :  

- Repérer les cas de harcèlement moral et les gérer 
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- Et d’une manière générale, attacher de l’importance au 
management. Parfois des carences graves de management 
pourraient être confondues avec du harcèlement. 

- Étude citée dans « Marianne » sur les capacités managériales 
des dirigeants. 

- Amorcer une contagion de l’optimisme pour endiguer la 
diffusion du pessimisme. » 

 
Olivier CAHN, juriste, est :  
- Maître de conférences en droit privé et sciences criminelles à la Faculté de Droit 
de l’Université de Cergy-Pontoise,  
- Membre du Centre de droit pénal économique de l’Université de Cergy – 
Pontoise et chercheur associé au Centre de recherche et d’études sur les droits 
fondamentaux (CREDOF) de l’Université de Paris X – Nanterre,  
- Chargé de cours à l’Université Robert Schuman de Strasbourg et au Christ 
Church College de Canterbury (Royaume-Uni),     
- Consultant en droit pénal et procédure pénale pour des cabinets d’avocats 
- Formateur en droit de la police des transports publics (inter)urbains 
 
Principaux axes de recherche 
Coopérations européennes en matière pénale  
Droit pénal et procédure pénale français et britannique  
Droits de l’homme  
Criminologie  
Atteintes à l’administration publique commises par des personnes exerçant une 
fonction publique  
Bibliographie sélective 
La coopération policière franco-britannique dans la zone frontalière transmanche 
Thèse de doctorat, Université de Poitiers, 2006, mention très honorable – 
félicitations du jury 
L’arrêt HL. R. v. Secretary of State for the Home Department, ex parte Ramda du 
27 juin 2002: incident isolé ou précédent dommageable? 
Cultures et Conflits n°66 "Construire le voisin. Pratiques européennes", juin 
2007, pp.121-156 
Les droits de l’homme face à la lutte contre le terrorisme : l’exemple britannique 
Conférence publiée, Master 2 Droits de l’Homme, Faculté de droit, Université de 
Paris X – Nanterre, 16 mai 2007  
(http://credof.u-paris10.fr/IMG/doc/Conf._Cahn.doc) 
Délit de favoritisme et marches publics: pour en finir avec l’exception à la 
rétroactivité in mitius 
Contrats et Marchés publics, 12/2005, n°18, pp.5-16 
Missions extérieures et coopération policière (avec le Professeur G. GIUDICELLI-
DELAGE) 
Archives de politiques criminelles n°27, 12/2005, pp.79-104 
 
Intervention d’Olivier CAHN, Maître de conférences en droit privé et 
sciences criminelles : « Harcèlement moral au travail, état du droit pénal 
positif » (nous publions uniquement son introduction) 
 



 18 

« L’incrimination du harcèlement moral dans l’ordre juridique pénal français a été 
opérée par la loi n°2002-73 de modernisation sociale du 17 janvier 20021 qui 
ajoute à cette fin au code pénal un article 222-33-22. 
 
Cette législation est une conséquence des travaux du Conseil de l’Europe, 
particulièrement, de la Charte sociale européenne du 3 mai 19963 et de l’article 2 
de la directive 2000/43/CE du Conseil de l’Europe relative à la mise en œuvre du 
principe d’égalité de traitement entre les personnes4. Le choix de créer une 
infraction pénale a, pour sa part, été inspiré par la Commission nationale 
consultative des droits de l’homme5 et le Conseil économique et social6 qui se 
sont prononcés en faveur de la nécessité de « sanctionner pénalement de tels 
agissements qui mettent à mal l’intégrité et la dignité des personnes ». 
 
Elle participe, selon C. DUVERT7, du « souci d’assurer aux travailleurs une 
certaine qualité, aussi bien morale que matérielle, de leur environnement de 
travail » 8. La caractérisation du harcèlement moral implique ainsi la 
démonstration d’une situation anormale dans le fonctionnement de la relation de 
travail. 
 
Cette précision permet de définir la ratio legis de cette infraction : si l’on postule 
la cohérence du législateur qui ne prévoit qu’une peine correctionnelle peu 
sévère, elle est destinée à sanctionner des comportements qui interfèrent 
illégitimement9 avec le droit au respect de sa dignité dont jouit un individu y 
compris dans son travail, tout en n’atteignant pas au degré de gravité des 
infractions prévues aux articles 222-7 et suivants et 225-13 et suivants du Code 
pénal, qui prohibent respectivement les violences volontaires et la soumission 

                                                 
1 Chapitre IV, articles 168 ˆ 180, JO du 18 janvier 2002, p.1008 
2 Aux termes de lÕarticle 170 de la loi du 17 janvier 2002, Ç Apr•s la section 3 du chapitre II du titre II du livre II 
du Code pŽnal, il est insŽrŽ une section 3bis intitulŽe : Ç Du harc•lement moral È, comprenant un article 222-33-
2 ainsi rŽdigŽ : Ç Art. 222-33-2. Ð Le fait de harceler autrui par des agissements rŽpŽtŽs ayant pour objet ou 
pour effet une dŽgradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte ˆ ses droits et ˆ sa dignitŽ, 
dÕaltŽrer sa santŽ physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni dÕun an 
dÕemprisonnement et de 15 000 euros dÕamende È È 
3 D. n¡2000-110 du 4 fŽvrier 2000 portant publication de la Charte sociale europŽenne (rŽvisŽe) (ensemble une 
annexe), faite ˆ Strasbourg le 3 mai 1996, JO du 12 fŽvrier 2000, p.2230 : En son article 26 Ç Droit ˆ la dignitŽ 
au travail È, la Charte prŽvoit que les Etats parties sÕengagent Ç 2¡ A promouvoir la sensibilisation, lÕinformation 
et la prŽvention en mati•re dÕactes condamnables ou explicitement hostiles et offensifs dirigŽs de fa•on rŽpŽtŽe 
contre tout salariŽ sur le lieu de travail ou en relation avec le travail, et ˆ prendre toute mesure appropriŽe pour 
protŽger les travailleurs contre de tels comportements È 
4 Qui dispose que Ç le harc•lement est considŽrŽ comme une forme de discriminationÉ lorsquÕun comportement 
indŽsirable se manifeste, qui a pour objet ou pour effet de porter atteinte ˆ la dignitŽ dÕune personne et de crŽer 
un environnement intimidant, hostile, dŽgradant, humiliant ou offensant È 
5 Avis, 29 mai 2000, rapport dÕactivitŽ 2001 
6 Avis, 10 avril 2001, JOCES 17 avril 2001 
7 Jurisclasseur Droit pŽnal, harc•lement moral, art. 222-33-2 : fasc. 20, p.2, ¤.1 
8 Cf. aussi E. Monteiro, Le concept de harc•lement moral dans le code pŽnal et le code du 
travail, Rev. sc. crim. 2/2003, p.278 : Ç Alors que le phŽnom•ne est ancien, la reconnaissance 
par le lŽgislateur du harc•lement moral traduit lÕŽvolution des mentalitŽs dans nos sociŽtŽs. 
Le salariŽ est protŽgŽ en tant quÕ•tre sensible vis-ˆ -vis des comportements anormaux qui 
poursuivent dÕautres objectifs que la bonne exŽcution du travail È. 
9 Il faut immŽdiatement admettre que ne caractŽrisent pas per se le harc•lement moral les expressions 
raisonnables, par lÕemployeur ou ses reprŽsentants, de ses exigences dans lÕaccomplissement des missions quÕil 
confie ˆ ses salariŽs 
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d’autrui à des conditions de travail contraires à la dignité humaine10. En ces 
matières, le délit de harcèlement moral ne devrait donc concerner que les 
expressions les plus faibles de la délinquance – ce qui réduit d’autant son intérêt 
répressif. 
 
En outre, les commentateurs11 relevèrent immédiatement et unanimement que 
l’article 222-33-2 du code pénal, qui servait peut-être plus une ambition morale 
qu’une politique pénale, est rédigé assez médiocrement. En particulier, la 
définition qu’il contient des éléments constitutifs de l’infraction ne satisfait guère 
au respect de l’exigence de clarté et de prévisibilité de la loi pénale12, corollaire 
du principe de légalité13. 
 
Cette lacune législative a des conséquences non négligeables, en ce qu’elle rend 
passablement compliquée la définition du champ d’application du texte, et 
particulièrement de la démarcation entre les comportements tolérés et ceux 
susceptibles d’entraîner une sanction. 
 
Le caractère imprécis de la norme d’incrimination et le caractère mal défini des 
comportements prohibés contribuent certainement à expliquer que l’infraction 
pénale de harcèlement moral n’a pas connu le succès de sa jumelle placée dans 
le code du travail14. 
 
Cet état de fait est regrettable d’autant que l’absence de jurisprudence prive 
l’analyste d’un secours précieux pour mieux cerner les contours de l’infraction. 
 
En d’autres termes, un texte obscur que n’éclaire que par bribes la jurisprudence 
oblige à faire preuve d’humilité et interdit de se montrer péremptoire. Nous 
allons donc tenter de présenter, sous ces réserves, le délit de harcèlement moral 
de l’article 222-33-2 du code pénal. 
 
La présentation des éléments constitutifs de l’infraction (1) sera distinguée des 
difficultés particulières auxquelles expose la mise en œuvre de la répression 
(2). » 

                                                 
10 Conseil Žconomique et social, Avis, JOCES 17 avril 2001, pp.60-61 (sur notion de dignitŽ) : il sÕagit dÕune 
remise en cause de Ç ce qui constitue [la victime] comme une personne ˆ part enti•re, c'est-ˆ -dire reconnue dans 
sa qualitŽ humaine È. 
11 J.F. Seuvic, Chronique lŽgislative, Rev. sc. crim. 2002, p.364 ; G. Picca, Le harc•lement moral au travail, 
LPA n¡15, 21/01/2002, p.53 ; B. LapŽrou-Schneider, Les mesures de lutte contre le harc•lement moral, Dr. 
social 2002, p.313 ; G. Guidicelli-Delage, Chronique de droit pŽnal spŽcial, Rev. sc. crim. 2002, p.833 
12 C. Ducouloux-Favard (dir), Lamy - Droit pŽnal des affaires, Septi•me partie, Chapitre 2, Le harc•lement 
moral, 2008, n¡2741 : Ç Le lŽgislateur a suivi lÕavis du Conseil Žconomique et social en sÕabstenant de donner 
une liste exhaustive des comportements devant •tre considŽrŽs comme constituant un cas de harc•lement 
moralÉ Mais en suivant cet avis, le lŽgislateur nÕa tout simplement pas donnŽ de dŽfinition du harc•lement 
moral [É]. Il semble que par ce souci de nÕexclure aucun comportement, le lŽgislateur a mŽconnu lÕun des 
principes les plus importants du droit pŽnal : lÕobligation pesant sur lui dÕŽdicter des textes clairs et prŽcis È; cf. 
aussi G. Picca, Le harc•lement moral au travail, LPA 2002, n¡15, p.53 : Ç Les lois exigent (É) une rigueur que 
ne partagent pas nŽcessairement les analyses psychosociologiques È. 
13 R. Merle et A. Vitu, TraitŽ de droit criminel Ð Probl•mes gŽnŽraux de la science criminelle Ð Droit pŽnal 
gŽnŽral, Tome 1, 7•me Žd., CUJAS, 1997, p.229 
14 Ainsi, si une recherche sur le moteur de recherche Ç Legifrance Ð jurisprudence judiciaire È 
propose 189 occurrences sous Ç harc•lement moral È, il nÕen propose plus que 18 sous Ç 222-
33-2 È, ce qui sugg•re un rapport de 1 ˆ 10 entre le volume dÕaffaires traitŽes par les chambres 
civiles (dans une apprŽhension extensive) et la chambre criminelle de la Cour de cassation. 
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CHRISTIAN GUINCHARD, sociologue, est Maître de Conférences HDR à 
l’Université de Franche-Comté, au Laboratoire de Sociologie et d’Anthropologie 
de l’Université de Franche-Comté. 
 
Intervention de Christian GUINCHARD : « Pour une approche socio-
anthropologique du harcèlement au travail ».  
 
« Le titre, sans doute un peu barbare, de cette intervention repose sur l’idée 
qu’afin de mieux comprendre le harcèlement il conviendrait de mettre à jour les 
dimensions collectives que peut masquer la focalisation sur une interaction 
bipolaire entre un persécuteur et un (ou des) persécuté (s). D’autre part, je me 
réfère à l’anthropologie c’est parce que, si le harcèlement peut connaître des 
variations formelles liées à des contextes sociaux particuliers, il existe une sorte 
de fond commun propre à toutes ses manifestations.  
 
Je crois qu’en terme d’intelligibilité ainsi que de pertinence des interventions, 
nous gagnerions beaucoup à considérer le harcèlement au travail comme un 
phénomène collectif impliquant (au sens fort du terme) de nombreuses 
personnes allant jusqu’aux clients d’une entreprise et aux usagers d’un service, 
voire même incluant des groupes plus ou moins structurés tels que des 
associations ou des syndicats. En effet, le harcèlement comme toute violence 
implique - voire compromet - celui qui en prend connaissance. Le sociologue et 
l’anthropologue ne prétendent pas donner de leçon et ils ne doivent pas prendre 
la place des philosophes, mais ils doivent simplement rappeler que face à ce 
phénomène, il n’existe pas de position purement contemplative, que personne ne 
reste simplement spectateur. Pourtant cette implication est souvent déniée et 
tout se passe comme si les personnes qui entourent la relation de harcèlement 
liant plus particulièrement un bourreau à sa (ou ses) victime (s)  
méconnaissaient leur rôle dans le phénomène.  
 
On peut penser que c’est, entre autres, pour cette raison que le harcèlement est 
si difficile à débusquer et à combattre. Insistons un instant sur les masques du 
harcèlement. Il convient ici de rappeler que, même s’il s’y renforce, il n’est pas 
réductible à une forme des rapports de forces et de domination classiques 
propres à notre société. Dans le prolongement de cette remarque, il faut 
mentionner que, sans se confondre avec elles, il s’accommode fort bien avec les 
nouvelles formes de management et de coaching. On pourrait dire que, bien 
souvent, il se camoufle derrière les façons habituelles dont le monde du travail 
tente de gérer ses tensions et conflits. Nos représentations habituelles jouent 
également un rôle d’obstacle non négligeable dans la compréhension de ce 
phénomène. On se réfère souvent aux rapports hiérarchiques lorsqu’on invoque 
le harcèlement au travail et l’on peut difficilement s’empêcher de penser au chef 
de service pervers qui maltraite ses subordonnés. Sans dénier toute réalité à ce 
schéma, il est nécessaire de rappeler qu’il est insuffisant. A côté de la 
persécution, en quelque sorte verticale, exercée par un chef, il existe aussi, de 
façon moins visible, une forme de persécution horizontale exercée par des 
collègues entre eux.  
 
Je tenterai de montrer, au cours de mon intervention, en m’appuyant sur des cas 
concrets, que la persécution horizontale, souvent négligée, a sans doute 
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beaucoup de choses à nous apprendre qui nous permettrons de mieux 
comprendre et combattre le harcèlement. Retenons déjà quelques acquis : le 
harcèlement (il en va de même de la « maltraitance » en institution) n’est 
possible que dans le cadre d’une véritable faillite des régulations hiérarchiques 
impliquant l’ensemble d’un service ou d’une entreprise. A cet égard, la 
persécution n’est possible que dans une situation de grande inquiétude - voire de 
grande insécurité - concernant l’ensemble des membres du personnel. Il importe 
de préciser que cette inquiétude ne concerne pas nécessairement la peur de 
perdre son emploi et qu’il peut s’agir de difficultés à définir le sens de son travail, 
sa reconnaissance… De plus la persécution s’abat plus facilement sur des 
personnes relativement fragiles et isolées dans l’entreprise. Les personnes 
entourant le phénomène ont, à l’égard des victimes comme du persécuteur, une 
attitude souvent ambivalente qu’il convient à chaque fois d’analyser 
méticuleusement...  
 
Compte tenu de ce qui précède, on comprendra que si la sanction ne 
s’accompagne pas d’un travail spécifique avec l’ensemble des professionnels 
concernés dans l’entreprise, il est impossible de désarmer le mécanisme social 
qui a permis l’apparition d’un tel phénomène. En effet, la désignation et la 
punition d’un coupable laissant croire à un accident, renvoyant à la présence 
d’une « brebis galeuse »… peuvent même permettre soutenir la persistance de 
cette forme violente de lien pour ainsi dire « en toute méconnaissance de 
cause ». 
 
Etablir des protocoles d’investigations afin de mieux comprendre les formes à 
chaque fois contextualisées ce mécanisme complexe, en associant des 
chercheurs en sciences humaines, des juristes et d’autres professionnels du 
social n’est-ce pas le seul moyen de lutter efficacement contre ce phénomène 
social ? 
 
 
SOPHIE SORIA DITE SORIA SORIA, est coach certifié et conseil en 
communication, écrivain et poète.  Elle possède dix ans d’expérience dans le 
métier de coach pour les entreprises et les particuliers.  
 
Fondatrice du cabinet « Le Coaching Ethique » en 2002, elle est l’auteure d’un 
ouvrage sur le développement personnel et l’Evangile, publié en 2005 chez 
InterEditions : « Un coach nommé Jésus ». Titulaire d’une Maîtrise 
d’Administration Economique et Sociale, elle a été journaliste dans les secteurs 
économie et société pendant plus de 15  ans avant de se former au coaching et à 
diverses méthodes de développement personnel et professionnel pendant 3 ans, 
dont la méthode de coaching américaine « Construire sa Vie Adulte », la PNL et 
l’analyse transactionnelle. Elle également suivi 4 ans de psychothérapie et de 
psychanalyse.  
 
En tant que coach, elle a notamment travaillé sur les problématiques de 
management, d’affirmation de soi, de conflits et de harcèlement moral en 
entreprise. Depuis 2000, elle a été souvent interviewée par de nombreux 
journaux et magazines, ainsi que par la radio et la télévision, sur le thème du 
coaching et de son éthique. Le coaching étant aujourd’hui devenu gravement 
instrumentalisé par beaucoup d’entreprises, Sophie Soria a décidé de consacrer à 
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présent une grande partie de son temps à L’Atelier Européen dont elle est le 
conseiller.  
 
Le nouveau blog de Sophie Soria : http://www.coachingethique.blogspot.com. 
Un blog de réflexion sur les valeurs et de veille informationnelle sur les grands 
enjeux de société de notre époque. Quelque peu délaissé pendant l’organisation 
de ce colloque « Le Blog du Coaching Ethique » reprendra ses publications dès le 
mois de février prochain. Venez rejoindre Sophie Soria sur ce blog pour continuer 
les débats après le colloque.  
 
Parmi ses références professionnelles de coach et de conseil en communication :  
 
Interventions en coaching individuel et d’équipe ainsi qu’en médiation des 
conflits pour : Lafarge, Rhodia, ADP-gsi, Intermarché, Science-U / Efficom, des 
PME et des indépendants.  
 
Coaching individuel pour des particuliers en recherche de sens et de valeurs sur 
les plans professionnel et/ou personnel.  
 
Conseil en communication événementielle pour : le Festival Hommage Jazz à 
Martin Luther King (partenariat UNESCO), le Premier Grand Prix Biennal des 
Littératures d’Expression Française FIDELF (Fédération internationale des 
écrivains de langue française), les Premières Rencontres Prospective et 
Innovation / Technologies de l’Information et Nouveaux Services Bancaires 
(groupe AJOUR).  
 
En tant que poétesse, elle a publié sous son nom d’artiste de Soria Soria deux 
recueils de poésie. Le choix d’un autre nom pour ses activités d’artiste a été pour 
elle le signe d’une renaissance par la créativité poétique et non pas un désir de 
dissimuler sa véritable identité.  
 
Son premier recueil « Les Afriques mexicaines, poèmes initiatiques en hommage 
à Tchicaya U Tam’Si » (Régine Deforges / Esther Flon Editeurs, 1991) a obtenu la 
Bourse d’encouragement à la création poétique du Centre National du Livre en 
1992, prix littéraire du Ministère de la Culture d’un montant de 50 000 F. 
Son second recueil, « L’Oasis de Sérénité, poèmes du Saint Sacrement » 
(Editions de l’Emmanuel, 1999) est également  publié en ligne sur le site : 
www.viacrucis.free.fr/soria.  
 
 
Parmi ses références artistiques :  
Récitals poésie et jazz, accompagnée par des musiciens de jazz (saxophone alto, 
duo saxophone alto et contrebasse, quartet de jazz) : Festival Hommage Jazz à 
Martin Luther King au grand amphithéâtre de l’UNESCO, Festival international de 
jazz de Rive-de-Gier, clubs de jazz à Paris (New Morning, St Louis Blues) et aux 
Etats-Unis, ainsi qu’à la télévision francophone de Orange County dans le New 
Hampshire.  
Récitals poésie et musique classique, avec accompagnement au violoncelle ou à 
la cithare : Association « Jeunes Enfance Partage » (collecte de fonds pour l’aide 
aux enfants du Tiers Monde), Festival « Parcours Artistiques » (église de la 
Trinité, Paris).  
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Récital de poésie avec accompagnement à la sanza (ou « piano à pouces » 
africain) : Festival Hommage Jazz à Martin Luther King à l’Eglise Baptiste de 
Paris.  
Lectures poétiques sur France Inter, RFI et Radio Notre Dame (Emission « Le 
témoin de la semaine »).  
Expositions des « Poèmes visuels » de Soria Soria (calligraphie sur gouache 
d’après ses poèmes) dans deux églises parisiennes.  
 
Intervention de Sophie SORIA, dite SORIA SORIA : « Amour déchiré » 
« Pour la première fois, la poétesse Soria Soria ose évoquer en  public, et sous la 
forme de l’expression artistique, un sujet difficile et douloureux qui la concerne : 
l’inceste que subissent les enfants dans les familles de pervers narcissiques. Ce 
texte littéraire, écrit avec des symboles et des rimes intérieures comme de la 
poésie en prose, a été rédigé spécialement pour être lu lors de ce colloque. Il est 
aussi l’histoire d’une résilience car, ainsi que l’affirme la psychanalyste Alice 
Miller, les enfants maltraités ont la possibilité (entre autres…) de s’en sortir à 
l’âge adulte en devenant des artistes afin de ne pas reproduire leur passé par 
identification à l’agresseur en devenant eux-mêmes des bourreaux.  
Un thème cher à Soria Soria, celui de la « blessure féconde » qui, au-delà de la 
révolte contre le mal, finit par mener au véritable amour, se trouve en filigrane 
évoqué dans ce texte.  
Volontairement, ce texte n’est pas publié ici afin de laisser au public la surprise 
de la découverte. » 
 
ISABELLE DEBRE est Sénateur des Hauts-de-Seine. Elle  a exercé l’essentiel de 
son activité professionnelle dans le secteur de la communication. En 1987, après 
dix années passées dans la publicité, elle décide de créer sa propre agence de 
production publicitaire, qu’elle revendra en 1993 à un groupe de communication. 
Gaulliste de cœur et de conviction, elle s’engage dès 1995 dans l’action politique, 
dans l’opposition municipale à Vanves tout d’abord, puis en tant que Premier 
Adjoint au Maire de Vanves en 2001. Ses attributions très larges (de la petite 
enfance au grand âge) nécessitent une implication de tous les instants. 
Au niveau national, elle se voit confier en 1999 la responsabilité du Secrétariat 
national du RPR en charge de l’action humanitaire et des droits de l’Homme et 
devient membre de la Commission exécutive nationale. 
 
Elle prend de nouvelles responsabilités politiques en 2004, à l’occasion des 
élections régionales en Ile-de-France. Au terme d’une campagne menée avec 
intensité dans son département des Hauts-de-Seine aux côtés de Roger 
Karoutchi, elle est élue conseillère régionale. Mandat dont elle démissionnera peu 
de temps après son élection au Sénat au mois de septembre 2004 pour se 
conformer à la loi relative au cumul des mandats. 
Membre du Conseil supérieur de la Participation et du Conseil national de 
l’insertion par l’activité économique, elle s’intéresse tout particulièrement aux 
problématiques de l’emploi et de la compétitivité des entreprises. 
Femme de conviction, Isabelle Debré est également une femme de cœur qui 
consacre beaucoup de temps à la lutte contre la maltraitance des enfants, au sein 
de l’association « L’Enfant bleu – enfance maltraitée », dont elle est 
administratrice.  
  
Richard HELLBRUNN est psychologue clinicien et psychanalyste, co-fondateur  
de l'association Accord,  aide aux victimes à Strasbourg, fondateur de la 
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Psychoboxe et président de l'Institut de Psychoboxe. Il s'agit d'une pratique 
faisant appel à des combats libres à frappe atténuée, destinée à analyser la 
singularité du rapport de chaque sujet à ce qui lui est violence. Elle s'applique en 
psychothérapie, principalement pour des sujets ayant fréquemment recours à 
des actes violents et pour ceux qui gardent des traces de leur traversée de 
situations violentes. Elle est également utilisée en formation pour des 
professionnels confrontés à des situations violentes. Voir bibliographie « A poings 
nommés » et films.  
 Richard Hellbrunn intervient depuis plus de vingt-cinq ans sur les 
problématiques de violence : à la Protection Judiciaire de la Jeunesse, auprès de 
l'Administration Pénitentiaire, auprès de Conseils Généraux, dans le Secteur 
Hospitalier Spécialisé.  Il le fait actuellement dans le cadre de la Sarl « Passage » 
dont il est le  fondateur et le gérant. « Passage » s'est donné pour objet de 
mettre en travail toute demande émanant d'un groupe, d'un sujet ou d'une 
institution confrontés à une situation de crise, de conflit ou de violence, quelles 
qu'en soient les formes et les manifestations.  
Il intervient également dans plusieurs banques pour le suivi des personnes et des 
équipes victimes de vols à main armée, de prises d'otages, de menaces et 
d'agressions verbales.  

Il est membre fondateur de l'Institut de Formation et de Recherche sur la 
Médiation, la Prévention, la Sécurisation et l'Aide aux Victimes.  
Il consacre actuellement l'essentiel de son travail à la « Mission Expérimentale 
d'Etudes et d'Application sur les Problématiques de Violence à destination des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse » qui vient d'être 
créée par le Directeur de la PJJ.  
Il continue par ailleurs à former des praticiens de la psychoboxe et poursuit ses 
autres activités dans le cadre de « Passage ».  
Principales Publications :  

-          Pathologie de la violence . Editions Eres 1982. 
-          Peut-on aider les victimes ? Collectif avec Laurent Hincker, Claude 

Lienhard, Pascal Martin. Eres 1985. 
-          Intégrer la violence. Collectif avec Jacques Pain. Matrice 1986.  

-          Victimes, Sanctions et Soins. in La Sanction et le Soin. 
Collectif avec Pierre Avvanzino et Serge Heughebaert . Réalités Sociales 
Lausanne 1987. 

-          Voies Sauvages in  Pathologie des Institutions. Sous la direction 
de Thierry Goguel D'Allondans et d'Alfred Adam Eres Toulouse 1990. 

-          Agression et Sécurité. Avec Camille Roth. Coprur Strasbourg 1992.  
-          A Poings Nommés. La violence à bras le corps. Eres 2003.  
-          Gefühle denken. Macht und Emotion in der Pädagogischen Praxis. 

Avec Burkhard Müller, Jeanne Moll et Tom Storrie. 2005 Campus Verlag 
Frankfurt-Main. 

-          Le Débriefing. Retour sur l'expérience. Collectif. Dossiers 
Thématiques du Centre   Interdisciplinaire de Recherche Appliquée au 
champ Pénitentiaire . ENAP 2005. 
-          Film : La voix des coups . Documentaire. Olivier Lassu. 
Ampersand. 

-          Film : Psychoboxe. Francine Thaillard. Auliac Pictures.  
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DR PIERRE LÉVY-SOUSSAN, est psychiatre, psychanalyste, médecin directeur, 
Enseignant à la faculté Paris VII. Spécialiste des questions autour de la filiation et 
de la parentalité sur le plan national et international.  
 
Ouvrages :  
« Eloge du secret », Hachette Littératures, 2006. 
Articles :  

!  Lévy-Soussan P : « Adoption internationale : spécificités et risques 
psychiques »,  Journal de pédiatrie et de puériculture 18:13-19, 2005. 

 
!  Lévy-Soussan P : « Facteurs de risques filiatifs dans la situation adoptive » 

in Revue de Droit, université de Sherbrooke, Vol 35/2 :408-416, 2005. 
 

!  Lévy-Soussan P, Résidence alternée : risque de maltraitance au nom de 
l’enfant in « Le livre noir de la garde alternée » J. Phélip, Dunod, 2006. 

 
!  Lévy-Soussan P : Construction de l’identité et filiation adoptive : Quand le 

fil ne noue plus les fils in « L’adoption ; Etat des Lieux » Prisme, 2007, 
47 :248-257. 

 
!  Lévy-Soussan P, S Marinopoulos « Lévy-Soussan P., Marinopoulos S. 

Abandon et adoption : enjeux psychiques de la filiation dans une 
perspective historique et clinique. EMC (Elsevier Masson SAS, Paris), 
Psychiatrie/Pédopsychiatrie, 37-210-A-40, 2007. 

 
Auditions 

 
Sénat : Par Mr le Sénateur Béteille, Commission des lois, 17 octobre 2001, Loi 
sur l’autorité parentale. 
 
Assemblée Nationale : Mission d’information sur la famille et les droits des 
enfants, Mercredi 2 novembre 2005, Table ronde sur l’adoption. 
 
 
 

Interventions dans les colloques internationaux 
 

!  Italie 
o « Indicatori di rischio come prevenzione del fallimento 

adottivo », Padoue, septembre 2000. 
 

!  Portugal 
o 3°congrès Européen de Psychopathologie de l’Enfant et de 

l’Adolescent, à Lisbonne , 2 juin 2001 “Les fonctions parentales 
et leurs problèmes actuels dans les différentes filiations”. 

 
!  Mexique 

o  « Adolescence et adoption » Colloque à Monterrey, 13 au 17 
mai 2003. 
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!  Espagne :  
o «La parentalidad adoptiva : recorrido desde su constitucion 

hasta la adolescencia» Confèrencia de clausura, Colloque à 
Barcelone, 29 et 30 mai 2003, Generalitat de Catalunya, 
Departament de benestar i familia. 

 
o « Filiation adoptive et identité », Conferència inaugural, 

Barcelone, Espagne, 28 mai 2004. Jornada de reflexio Intres 
« el repte d’incorporar un nou membre a la familia ». 

 
o Conférences, Ateliers, journée de formation (60 professionnels) 

sur l’Agrément des couples adoptifs, à Barcelone, octobre 
2004. 

 
!  France :  

o Construction d’un espace de narrativité originaire au décours 
du processus abandon-adoption », 12° Congrès de l’ESCAP 
(European Society of child and adolescent psychiatry), 
Transmission and change, 28 septembre-1 octobre 2003, 
CNIT, Paris. 

 
!  Canada : 

o « Filiation et adoption » 4, 5 mai 2004, colloque adoption 
internationale, Québec. 

 
o « Les risques de l’adoption » in Les enjeux psycho-sociaux de 

l’adoption et de la filiation,  5, 6, 7 mai 2004, colloque 
fondation Charles Coderre, Sherbrooke. 

 
Interventions dans colloques nationaux 

 
 

!  Lévy-Soussan P: « Qu’est ce que la filiation pour un enfant né d’une 
procréation médicalement assistée ? », 7° Rencontres de Pédiatrie 
Pratique 24 au 25 Janvier 2003 Palais des Congrès de Paris. 

 
!  Lévy-Soussan P: « Le recueil des informations et les échecs dans 

l’adoption » 10 avril 2003, Amiens, Conseil général de la Somme. 
 

!  Lévy-Soussan P: « Parents, naissance, enfants et filiation : de la naissance 
par AMP à l’adoption » Clinique de L’abbaye, Viry Chatillon 23 avril 2003. 

 
!  Lévy-Soussan P: « Les enjeux de la Parentalité dans les différentes formes 

de filiation », DU Psychisme et Parentalité, Hôpital Beclère, 3 juin 2003. 
 

!  Lévy-Soussan P: « Les attentes des parents adoptifs et des enfants. La 
création des liens», Séminaire du Collectif pour l’adoption internationale, 
Médecin du Monde, 6 décembre 2003, Paris. 

 
!  Lévy-Soussan P : « Affects, secrets et filiation » in colloque « de l’émotion 

à l’affect » 17, 18, 19 juin 2004. 
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!  Lévy-Soussan P : 25 janvier 2006 Colloque du Conseil National des 
barreaux, Maison de La chimie « Famille : sens contre sens non sens » 

 
 

!  Lévy-Soussan P : « Famille et fonction parentale dans les différentes 
filiations » 2 juin 2007 : Société Française Psychiatrie de l’Enfant et de 
l’Adolescent, Maison de la chimie Paris 

 
  
 

Interventions dans les médias 
 

!  Interventions régulières dans Emission « Les maternelles » sur France 5, 
depuis 2002 

 
!  Chaîne parlementaire « Le journal parlementaire » 15 décembre 2004, sur 

adoption par les couples de même sexe. 
 

!  Intervention à iTélé sur « l’affaire Natacha Kampush », 2006. 
 

!  Interventions ponctuelles : Canal Plus, France Inter, Europe 1, RMC, KTO, 
Radio Québec. 

 
!  Interventions sur TF1, Antenne 2 sur l’adoption, l’infanticide., 2007. 

 
 
 
Guy GEOFFROY est député de Seine et Marne. Il a été le rapporteur de la loi 
de 2006 renforçant la prévention et la répression des violences au sein du 
couple  (http://www.assemblee-nationale.fr/12/rapports/r2726.asp).  
Le député a rendu en décembre dernier son rapport à la Commission des lois sur 
le suivi de l'application de cette loi (http://www.assemblee-nationale.fr/13/cr-
cloi/07-08/c0708024.asp#P2_120).  
Ce rapport est mis en ligne depuis la fin décembre 2007. 
 
Françoise GUEGOT est députée de Seine-Maritime.  
 
Mandats et fonctions à l'Assemblée nationale 
 
Mandat : Élue le 17/06/2007 (Date de début de mandat : 20/06/2007 (élections 
générales).  
Commission : membre de la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales. 
Délégation et Office : membre de la délégation de l'Assemblée nationale aux 
droits des femmes et à  l’égalité des chances entre les hommes et les femmes. 
Mandats locaux en cours : maire de Mont-Saint-Aignan, Seine-Maritime (21285 
habitants). 
 
Mandats intercommunaux :  
Vice-présidente de la Communauté d'Agglomération de Rouen 
Circonscription d'élection :  Seine-Maritime (2ème) 
Groupe politique:    Union pour un Mouvement Populaire 
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Commission :  Membre de la commission des affaires culturelles, familiales et 
sociales 
Profession :  Maître de conférence associée 
Suppléant :   M. Grégory Manry 
 
Anciens mandats locaux :    Conseil municipal de Mont-Saint-Aignan (Seine-
Maritime), du 18/06/1995 au 18/03/2001 (Adjointe au Maire) 
 
AMNESTY INTERNATIONAL FRANCE est l’auteur d’un rapport sur les 
violences conjugales publié aux éditions Autrement en 2006 : « Violences contre 
les femmes en France : une affaire d’Etat ». Vous pouvez consulter la page 
spéciale campagne femmes http: //www.amnesty.fr 
 
DR GENEVIEVE REICHERT-PAGNARD est psychiatre, psychanalyste et 
victimologue, présidente fondatrice de l’association ANAVIMF d’aide aux victimes 
de harcèlement moral dans la famille et auteure de l’ouvrage « Crimes impunis 
ou Néonta, histoire d’un amour manipulé » chez Prime Fluo Editions (2004).  
 
Intervention du DR PAGNARD : 
 

                 Violence conjugale 
 
                                                         Violence psychologique 
  
 

« Existence du processus de manipulation destructrice, qui est une forme de 
violence psychologique systématique et stéréotypée, par opposition à une 
violence purement ponctuelle (telle que celle qu’on peut observer dans le cadre 
d’une ivresse aigue par exemple). 
 
Cette violence psychologique très insidieuse, bien cachée dans le huis-clos familial, 
provoque des ravages non perceptibles chez les victimes, beaucoup plus 
importants et durables dans le temps que la violence physique. 

 
   En France, on annonce que  10% des femmes (1 femme sur 10) avouent être 

victime de violence conjugale, toutes violences confondues. 
 

Les études canadiennes, en revanche, établissent que 25 à 30% des femmes 
reconnaissent être victimes de violence psychologique. 

 
Mais ces statistiques ne tiennent pas compte des hommes n'ayant pas identifié ce 
processus, et des enfants englués dans cette maltraitance familiale.  
Ainsi, la fraction de population victime de cette violence est très 
importante. 
 
La violence psychologique est basée sur l'emprise, le mensonge, l'argent. 
La manipulation destructrice se déroule en 5 phases et comprend un ensemble de 
comportements violents totalement stéréotypés. 

Les manipulateurs destructeurs (MD) présentent des troubles profonds et graves 
de la personnalité.  
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Ainsi, en tenant compte de la fréquence et de la gravité des troubles engendrés par  
la manipulation destructrice, de la personnalité des MD, il est urgent d’alerter aussi 
bien les législateurs que les magistrats que les autorités de Santé et que la Société 
dans son ensemble. » 

                

CYNTHIA FLEURY, philosophe, est Chercheur à l’Institut des Sciences de la 
Communication du CNRS (ISCC), Research Fellow et Associate Professor à 
l’American University of Paris (School of Government). Ses travaux portent sur 
les conduites entropiques des démocraties, la réforme des institutions et des 
comportements, les outils de régulation démocratique et de gouvernance 
publique. Elle est Maître de Conférences à l’IEP de Paris. Sa conférence porte sur 
les « Principes, les Pratiques et les Pathologies des démocraties adultes » (Tronc 
commun / Philosophie Publique – Cours Magistral de P. Raynaud, 4&5e année; 
Tronc Commun Enjeux Politiques - Cours Magistral Dominique Reynié, 2e année) 
et l’usage perverti ou rénové des fondamentaux démocratiques. Elle a publié 
plusieurs livres dont Dialoguer avec l’orient, (2004, PUF), Les pathologies de 
la démocratie (Fayard, 2005) et Imagination, imaginaire, imaginal (PUF, 2006). 
Elle est également présidente du collectif Europanova, organisateur avec Notre 
Europe et le Mouvement Européen des Etats Généraux de l'Europe.  


